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Communiqué de presse
~>v

Libéralisation des marchés:
la branche des céréales et des oléagineux s'organise
Livrée à la dure loi de l'offre et de la demande dès l'année prochaine pour

les oléagineux et dès la récolte 2001 pour les céréales, la branche suisse des
céréales et des oléagineux n'a pas attendu la libéralisation des marchés pour
prendre son destin en main. Elle a créé une interprofession des céréales et
oléagineux le 10 mars dernier, après une année de travaux préparatoires démarrés
sous l'impulsion de la Fédération suisse des producteurs de céréales (FSPC) et
pilotés par l'Union suisse des paysans (USP).

A l'heure actuelle, les diverses branches de production de l'agriculture s'organisent

pour faire face aux changements induits par la nouvelle politique agricole

et par le retrait de la Confédération s'agissant de la garantie de prix et
d'écoulement. Cette organisation se traduit notamment par Ta création d'inter-
professions. En donnant le jour à une interprofession, la branche suisse des
céréales et des oléagineux veut ainsi obtenir une meilleure transparence et une
stabilisation du marché.

L'organisation de la branche suisse des céréales et des oléagineux (OBSCO),
réunira autour d'une plate-forme commune les producteurs, le commerce, les
transformateurs et les utilisateurs; ils pourront y discuter des intérêts communs
de la filière. L'interprofession veillera notamment à mettre en place des conditions

générales et des structures qui permettront le déroulement d'une activité
économique convenable à chaque échelon de la filière. La transparence du
marché, l'adaptation de la production aux besoins du marché, la fixation de
prix cibles, des classes de qualité à respecter, ainsi que la mise en valeur des
produits seront le pain quotidien de la nouvelle organisation.

L'OBSCO a porté à sa présidence le conseiller national genevois John Dupraz,
président de la FSPC. Le vice-président en sera Guy Emmenegger, secrétaire de
la Fédération des meuniers suisses, Jusqu'à la mise en place d'un secrétariat
permanent, qui devrait voir le jour au plus tard au début de l'année prochaine,
la transition sera assurée par le secretariat de l'Union suisse des paysans, à
Berne.

Renseignements auprès de Jacques Bourgeois, directeur adjoint de l'USP et
président de la commission «interprofession céréales-oléagineux»

Adresse: Union suisse des paysans, Weststrasse 10, 3000 Berne 6, tél.
031/359 59 32, fax 031/359 58 51, natel 079/219 32 33.
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